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•' 
CONVENTION DE VIENNE SUR LA SUCCESSION D'ETATS 

EN MATIERE DE BIENS, ARCHIVES ET DETTES D'ETAT 

Les Etats Parties a la presente Convention, 

Considerant que le processus de decolonisation a entraine une transformation 

profonde de la cormnunaute internationale, 

Considerant egalement que d'autres facteurs , pourraient conduire a l'avenir a des 
cas de succession d 1 Etats, 

Convaincus, dans ces conditions, de la necessite de codifier et de developper 

progressivement les regles relatives a la succession d'Etats en matiere de biens, 
archives et dettes d 1 Etat en tant que moyen de garantir une plus granae securite 

juridique dans les relations internationales, 

Constatanc que les principes du libre consentement, ae la bonne foi et pacta sunt 
servanda sont universellement reconnus, 

Soulignant l'importance de la codification et du developpement progressif au droit 

international qui interesse la communauce internationale tout entiere et revet une 
importance particuliere pour le renforcement de la paix et de la cooperation 

incernationale, 

Estimant que les questions relatives a la succession d 1 Etats en matiere de biens, 
archives et dettes d'Etat revetent une importance particuliere pour tousles Etats, 

Conscients des principes de droit international incorpores dans la Charte des 

Nations Unies, tels que les principes concernant l 1 egalite des droits des peuples et 

leur droit a disposer d'eux-memes, l 1 egalite souveraine et l'independance de tousles 

Etats, la non-ingerence dans les affaires interieures des Etats, l'interdiction de la 
menace ou de l'emploi de la force et le respect universel et effectif des droits de 

l'horrnne et des libertes fondamentales pour tous, 
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Rappelant que le respect de l'integrite territoriale et cte l'independance politique 

out Etat est exige par la Charte des Nations Unies, 

Ayant presentes a l'esprit les dispositions des Conventions cte Vienne de 1969 sur 

roit des traites et de 1978 sur la succession d'Etacs en matiere de traites, 

Affirmant que les questions qui ne sont pas reglementees par la presence Convention 

continueront d'etre regies par les regles et principes du droit international general, 

Sont convenus de ce qui suit 
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PARTIE I 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier 

Port~e de la pr~sente Convention 

La pr~sente Convention s'applique aux effets de la succession d'Etats en 

mati~re de biens, archives et dettes d'Etat. 

Article 2 

Expressions employ~es 

1. Aux fins de la pr~sente Convention 

a) l' expression "succession d 'E tats" s' entend de la substitution d' un 

Etat Aun autre dans la responsabilit~ des relations internationales d'un 

territoire; 

b) l' expression "Etat pr~d~cesseur" s' entend de l 'Etat auquel un autre Etat 

s'est substitu~ A l'occasion d'une succession d'Etats; 

c) l'expression "Etat successeur" s'entend de l'Etat qui s'est substitu~ A 

un autre Etat A l'occasion d'une succession d'Etats; 

d) l'expression "date de la succession d'Etats" s'entend de la date A 

laquelle l'Etat successeur s'est substitue A l'Etat pr~decesseur dans la 

responsabilit~ des relations internationales du territoire auquel se 

rapporte la succession d'Etats; 
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e) l'expression 11Etat nouvellement independant 11 s'entend d'un Etat 

successeur dent le territoire, inunediaternent avant la date de la 

succession d'Etats, etait un territoire dependant dent l'Etat 

predecesseur avait la responsabilite des relations internationales; 

f) l'expression "Etat tiers" s'entend de tout Etat autre que l'Etat 

predecesseur ou l'Etat successeur. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions employees dans la 

presente Convention ne prejugent pas l'emploi de ces expressions ni le sens qui 

peut leur etre donne dans le droit interne des Etats. 

Article 3 

Cas de succession d'Etats vises par la presente Convention 

La presente Convention s'applique uniquement aux effets d'une succession 

d'Etats se produisant conformement au droit international et, plus 

particuli~rement, aux principes du droit international incorpores dans la Charte 

des Nations Unies. 

Article 4 

Application dans le temps de la presente Convention 

1. Sans prejudice de l'application de toutes r~gles enoncees dans la presente 

Convention auxquelles les effets d'une succession d'Etats seraient soumis en vertu 

du droit international independamment de la Convention, celle-ci s'applique 

uniquement ~ l'egard d'une succession d'Etats qui s'est produite apr~s son entree 

en vigueur, sauf s'il en est autrement convenu. 
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2. Un Etat successeur peut; au moment ou il exprime son consentement ~ etre li~ 
par la presente Convention ou ~ tout moment par la suite; faire une d~claration 
indiquant qu'il appliquera les dispositions de la Convention A l'egard de sa propre 
succession d'Etats, laquelle s'est produite avant l'entree en vigueur de la 
Convention, par rapport A tout autre Etat contractant ou Etat Partie 'A la 
Convention qui aura fait une declaration par laquelle il accepte la d~claration de 
l'Etat successeur. D~s l'entree en vigueur de la Convention entre les Etats qui 
auront fait ces declarations ou d~s la declaration d'acceptation; si celle-ci est 
posterieure, les dispositions de la Convention s'appliqueront aux effets de la 
succession d'Etats ~ compter de la date de ladite succession. 

3. Un Etat successeur peut, au moment o~ il signe la presente Convention ou 
exprime son consentement A ~tre lie par elle, faire une declaration indiquant qu'il 
appliquera provisoirement les dispositions de la Convention~ l'egard de sa propre 
succession d'Etats, laquelle s'est produite avant l'entr~e en vigueur de la 
Convention, par rapport~ tout autre Etat signataire ou contractant qui aura fait 
une d~claration par laquelle il accepte la declaration de l'Etat successeur; d~s 
que la d~claration d'acceptation aura ~te faite, ces dispositions s'appliqueront 
provisoirement aux effets de la succession d'Etats entre ces deux Etats ~ compter 
de la date de ladite succession. 

4. Toute declaration faite conformement au paragraphe 2 ou au paragraphe 3 devra 
figurer dans une notification ~crite communiquee au depositaire, lequel informera 
les Parties et les Etats ayant qualit~ pour devenir Parties~ la presente 
Convention de la communication qui lui a ete faite de cette notification et de ses 
termes. 

Article 5 

Succession dans d'autres mati~res 

Rien dans la presente Convention n'est consid~r~ comme pr~jugeant en quoi que 
ce soit toute question relative aux effets de la succession d 1 Etats dans des 
mati~res autres que celles visees dans la pr~sente Convention. 



Article 6 

Droits et obligations de personnes physiques ou morales 

Rien clans la pr~sente Convention n'est consid~r~ comme pr~jugeant en quoi que 

ce soit toute question relative aux droits et obligations de personnes physiques ou 

morales. 
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PARTIE II 

BIENS D'ETAT 

SECTION 1 INTRODUCTION 

Article 7 

Port~e de la pr~sente partie 

Les articles de la pr~sente partie s'appliquent aux effets de la succession 

d'Etats en mati~re de biens d'Etat de l'Etat pr~d~cesseur. 

Article 8 

Biens d'Etat 

Aux fins des articles de la pr~sente partie, !'expression "biens d'Etat de 

l'Etat pr~d~cesseur" s'entend des biens, droits et int~r~ts qui, a la date de la 

succession d'Etats et conform~ment au droit interne de l'Etat pr~d~cesseur, 

appartenaient a cet Etat. 

Article 9 

Effets du passage des biens d'Etat 

Le passage de biens d'Etat de l'Etat pr~d~cesseur emporte !'extinction des 

droits de cet Etat et la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les biens 

d'Etat qui passent a l'Etat successeur, dans les conditions pr~vues par les 

dispositions des articles de la pr~sente partie. 
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Article 10 

Date du passage des biens d'Etac 

A moins qu 1 il n~en soit autrement convenu par les Etats concernes ou dfcid~ 

un organe international approprie, la date du passage des biens d'Etat de 

predecesseur est cene de la succession d'Etats. 

Article 11 

Passage des biens d'Ecat sans compensation 

Sous reserve des dispositions des articles de la presence partie et a moins 

qu'il n'en soit autrement convenu par les Etats concernes ou d~cide par un urgane 

international approprie, le passage des biens d'Etat de l'Etac predecesseur a 

l'Etat successeur s'opere sans compensation. 

Article 12 

Absence d'effecs d'une succession d'Etats 

sur les biens d'un Etac tiers 

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que Celle les biens, droics et 

interets qui, a la date de la succession d'Etats, sent situes sur le territoire de 

l'Etat predecesseur et qui, a cette date, apparciennent a un Ecac tiers 

conformement au droit interne de l'Etat predecesseur. 
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Article 13 

Pr~servation et securit~ des biens d'Etat 

Aux fins de l'application des dispositions des articles de la presente partie, 

l 1 Etat predecesseur prend toutes mesures pour empecher que ne soient endommages ou 

detruits des biens d 1 Etat qui passent ~ l 1 Etat successeur conform~ment ~ ces 

dispositions. 

SECTION 2 DISPOSITIONS RELATIVES A DES CATEGORIES SPECIFIQUES 

DE SUCCESSION D'ETATS 

Article 14 

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat 

L. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transf~r~e par cet Etat ~ un 

?utre Etat, le passage des biens d 1 Etat de l'Etat predecesseur ~ l'Etat successeur 

~st r~gle par accord entre eux. 

2. En l'absence d'un tel accord 

a) les biens d'Etat innneubles de l'Etat predecesseur situes dans le 

territoire auquel se rapporte la succession d 1 Etats passent ~ l 1 Etat 

successeur; 

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat predecesseur lies~ l'activite de 

l'Etat predecesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats passent ~ l'Etat successeur. 
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Article 15 

Etat nouvellement independant 

Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement independant 

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat predecesseur situes dans le 

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent A l'Etat 

successeur; 

b) les biens immeubles ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats, situes hors de ce territoire et devenus biens d'Etat 

de l'Etat predecesseur pendant la periode de dependance, passent A l'Etat 

successeur; 

c) les biens d'Etat immeubles de l'Etat predecesseur, autres que ceux 

mentionnes A l'alinea b), et situes hors du territoire auquel se rapporte 

la succession d'Etats, A la creation desquels le territoire dependant a 

contribue, passent A l'Etat successeur en proportion de la contribution 

du territoire dependant; 

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat predecesseur lies A l'activite de 

l'Etat predecesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats passent ~ l'Etat successeur; 

e) les biens meubles ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats et qui sont devenus des biens d'Etat de l'Etat 

predecesseur pendant la periode de dependance passent A l'Etat successeur; 

f) les biens d'Etat meubles de l'Etat predecesseur, autres que ceux 

mentionnes aux alineas d) et e), ~ la creation desquels le territoire 

dependant a contribue, passent ~ l'Etat successeur en proportion de la 

contribution du territoire dependant. 
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2. Lorsqu'un Etat nouvellement ind~pendant est form~ de deux ou plusieurs 
territoires dependants, le passage des biens d'Etat de l'Etat ou des Etats 
predecesseurs a l'Etat nouvellement independant est regle conformement aux 

dispositions du paragraphe 1. 

3. Lorsqu'un territoire dependant devient partie du territoire d'un Etat autre 
que l'Etat qui avait la responsabilite de ses relations internationales, le passage 
des biens d'Etat de l'Etat predecesseur a l'Etat successeur est regle conformement 
aux dispositions du paragraphe 1. 

4. Les accords conclus entre l'Etat predecesseur et l'Etat nouvellement 
independant pour regler autrement qu'en application des paragraphes 1 a 3 la 
succession aux biens d'Etat de l'Etat predecesseur ne doivent pas porter atteinte 
au principe de la souverainete permanente de chaque peuple sur ses richesses et ses 
ressources naturelles. 

Article 16 

Unification d'Etats 

Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et ferment ainsi un Etat 
successeur, les biens d'Etat des Etats predecesseurs passent a l'Etat successeur. 

Article 17 

Separation d'une partie ou de parties 

du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en separent et ferment un 
Etat successeur, et a mains que l'Etat predecesseur et l'Etat successeur n'en 

conviennent autrement 
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I a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat predecesseur situes dans le 

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats passent a l'Etat 

successeur; 

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat predecesseur lies a l'activite de 

l'Etat predecesseur en relation avec le territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats passent a l'Etat successeur; 

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat predecesseur, autres que ceux qui sont 

mentionnes a l'alinea b), passent a l'Etat successeur dans une proportion 

equitable. 

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat s'en 

separe et s'unit a un autre Etat. 

3. Les dispositions des paragraphes let 2 sane sans prejudice de toute question 

de compensation equitable entre l'Etat predecesseur et l'Etat successeur qui 

pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats. 

Article 18 

Dissolution d 1un Etat 

1. Lorsqu'un Etat se dissout et cesse d'exister et que les parties du territoire 

de l'Etat predecesseur forment deux ou plusieurs Etats successeurs, et a moins que 

les Etats successeurs concernes n'en conviennent autrement : 

a) les biens d.'Etat immeubles de l'Etat predecesseur passent a l'Etat 

successeur dans le territoire duquel ils se trouvenc; 

b) les biens d'Etat immeubles de l'Etat predecesseur situes en dehors de son 

territoire passent aux Etats successeurs dans des proportions equitables; 
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c) les biens d'Etats meubles de l'Etat predecesseur lies A l'activite de 

l'Etat predecesseur en relation avec les territoires auxquels se rapporte 

la succession d'Etats passent A l'Etat successeur concerne; 

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat predecesseur, autres que ceux qui sont 

mentionnes ~ l'alinea c), passent aux Etats successeurs dans des 

proportions equitables. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont sans prejudice de toute question de 

compensation equitable entre les Etats successeurs qui pourrait se poser par suite 

d'une succession d'Etats. 
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PARTIE III 

I ARCHIVES D1 ETAT 

SECTION 1 INTRODUCTION 

Article 19 

Port~e de la presente partie 

Les articles de la presente partie s 1 appliquent aux effets de la succession 

d'Etats en mati~re d 1 archives d'Etat de l'Etat predecesseur, 

Article 20 

Archives d'Etat 

Aux fins des articles de la presente partie, l'expression "archives d'Etat de 

l'Etat predecesseur" s'entend de taus les documents, quelles que soient leur date 

et leur nature, produits ou re~us par l'Etat predecesseur dans l'exercice de ses 

fonctions qui, l la date de la succession d'Etats, appartenaient l l'Etat 

predecesseur conformement l son droit interne et etaient conserves par lui 

directement ou sous son contr6le en qualite d'archives • quelque fin que ce soit. 
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Article 21 

Effets du passage des archives d'Etat 

Le passage des archives d'Etat de l'Etat pr~decesseur emporte l'extinction des 
droits de cet Etat et la naissance de ceux de l'Etat successeur sur les archives 
d'Etat qui passent A l'Etat successeur, dans les conditions prevues par les 
dispositions des articles de la presente partie. 

Article 22 

Date du passage des archives d 1Etat 

A moins qu'il n'en soit autrement convenu par les ~tats concernes ou decide 
par un organe international approprie, la date du passage des archives d'Etat de 
l'Etat predecesseur est celle de la succession d'Etats. 

Article 23 

Passage des archives d'Etat sans compensation 

Sous reserve des dispositions des articles de la presente partie et A moins 
qu'il n'en soit autrement convenu par les Etats concernes ou decide par un organe 
international approprie, le passage des archives d'Etat de l'Etat predecesseur A 

l'Etat successeur s'op~re sans compensation. 



' 

Article 24 

Absence d'effets d'une succession d'Etats 

sur les archives d'un Etat tiers 

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les archives qui, ~ la 

date de la succession d'Etats, sent situees sur le territoire de l'Etat 

predecesseur et qui, ~ cette date, appartiennent ~ un Etat tiers conformement au 

droit interne de l'Etat predecesseur. 

Article 25 

Sauvegarde de l'integrite des fonds d'archives d'Etat 

Rien dans la presente partie n'est considere connne prejugeant en quoi que ce 

soit toute question qui pourrait se poser en raison de la sauvegarde de l'integrite 

des fonds d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur. 

Article 26 

Preservation et securite des archives d'Etat 

Aux fins de l'application des dispositions des articles de la presente partie, 

l'Etat predecesseur prend toutes mesures pour emp~cher que ne soient endommagees ou 

detruites des archives d'Etat qui passent ~ l'Etat successeur conformement ~ ces 

dispositions. 
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SECTION 2 : DISPOSITIONS RELATIVES A DES CATEGORIES 
SPECIFIQUES DE SUCCESSION D'ETATS 

Article 27 

Transfert d'une partie du territoire d'un Etat 

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transf~r~e par cet Etat a un 
autre Etat, le passage des archives d'Etat de l'Etat pr~d~cesseur a l'Etat 
successeur est r~gl~ par accord entre eux. 

2. En l'absence d'un tel accord 

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat pr~d~cesseur qui, pour une 

administration normale du territoire auquel se rapporte la succession 
d'Etat, doit ~tre a la disposition de l'Etat auquel le territoire 
concern~ est transf~r~, passe a l'Etat successeur; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat pr~d~cesseur, autre que celle 
mentionn~e a l'alin~a a), se rapportant exclusivement ou principalement 
au territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, passe a l'Etat 
successeur. 

3. L'Etat pr~d~cesseur fournit a l'Etat successeur la meilleure preuve disponible 
dans ses archives d'Etat qui a trait aux titres territoriaux du territoire 
transf~r~ ou a ses fronti~res ou qui est n~cessaire pour pr~ciser le sens des 
documents des archives d'Etat de l'Etat pr~d~cesseur qui passent a l'Etat 
successeur en application des autres dispositions du pr~sent article. 

4. L'Etat pr~d~cesseur d~livre a l'Etat successeur, a la demande de ce dernier et 
a ses frais, des reproductions appropri~es de ses archives d'Etat li~es aux 
int~r~ts du territoire transf~r~. 
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L L'Etat successeur delivre A. l'Etat predecesseur, A la demande de ce dernier et 

ses frais, des reproductions appropriees d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur 

ui sent passees A l'Etat successeur conformement au paragraphe 1 ou 2. 

Article 28 

Etat nouvellement independant 

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement independant 

a) les archives ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats et qui sent devenues, pendant la periode de 

dependance, des archives d'Etat de l'Etat predecesseur, passent ~ l'Etat 

nouvellement independant; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat predecesseur, qui pour une 

administration normale du territoire auquel se rapporte la succession 

d'Etats doit se trouver sur ce territoire, passe A l'Etat nouvellement 

independant; 

c) la partie des archives d'Etat de l'Etat predecesseur, autre que celles 

mentionnees aux alineas a) et b), se rapportant exclusivement ou 

principalement au territoire auquel se rapporte la succession d'Etats, 

passe A l'Etat nouvellement independant. 

2. Le passage ou la reproduction appropriee des parties des archives d'Etat de 

l'Etat predecesseur, autres que celles mentionnees au paragraphe 1, interessant le 

territoire auquel se rapporte la succession d'Etats est regle par accord entre 

.l'Etat predecesseur et l'Etat nouvellement independant de telle mani~re que chacun 

de ces Etats puisse beneficier aussi largement et equitablement que possible de ces 

parties d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur. 
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3. L'Etat predecesseur fournit A l'Etat nouvellement independant la meilleure 
preuve disponible dans ses archives d'Etat qui a trait aux titres territoriaux de 
l'Etat nouvellement independant ou A ses fronti~res ou qui est necessaire pour 
preciser le sens des documents des archives d'Etat de l'Etat predecesseur qu1 

passent ~ l'Etat nouvellement independant en application des autres dispositions du 

present article. 

4. L'Etat predecesseur coop~re avec l'Etat successeur aux efforts pour recouvrer 

toutes archives qui, ayant appartenu au territoire auquel se rapporte la succession 
d'Etats, ont ete dispersees pendant la periode de dependance. 

5. Les paragraphes 1 A 4 s'appliquent lorsqu'un Etat nouvellement independant est 
forme de deux ou plusieurs territoires dependants, 

6. Les paragraphes 1 A 4 s'appliquent lorsqu'un territoire dependant devient 
partie du territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsabilite de ses 
relations internationales. 

7. Les accords conclus entre l'Etat predecesseur et l'Etat nouvellement 

independant en mati~re d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur ne doivent pas 
porter atteinte au droit des peuples de ces Etats au developpement, ~ l'information 
sur leur histoire et~ leur patrimoine culturel. 

Article 29 

Unification d'Etats 

Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ains1 un Etat 

successeur, les archives d'Etat des Etats predecesseurs passent ~ l'Etat successeur. 
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Article 30 

Separation d'une partie ou de parties 

du territoire d'un Etat 

Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en separent et ferment un 

Etat, et~ moins que l'Etat predecesseur et l'Etat successeur n'en conviennent 

autrement : 

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat predecesseur qui, pour une 

administration normale du territoire auquel se rapporte la succession 

d'Etats, doit se trouver sur ce territoire, passe h l'Etat successeur; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat predecesseur, autre que celle 

mentionnee h l'alinea a), se rapportant directement au territoire auquel 

se rapporte la succession d'Etats, passe h l'Etat successeur. 

2. L'Etat predecesseur fournit ~ l'Etat successeur la meilleure preuve disponible 

dans ses archives d'Etat qui a trait aux titres territoriaux de l'Etat successeur 

ou A ses fronti~res ou qui est necessaire pour preciser le sens des documents des 

archives d'Etat de l'Etat predecesseur qui passent A l'Etat successeur en 

application des autres dispositions du present article. 

3. Les accords conclus entre l'Etat predecesseur et l'Etat successeur en mati~re 

d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur ne doivent pas porter atteinte au droit 

des peuples de ces Etats au developpement, A l'information sur leur histoire et A 

leur patrimoine culturel. 

4. Les Etats predecesseur et successeur delivrent, A la demande de l'un d'eux et 

h ses frais ou A titre d'echange, des reproductions appropriees de leurs archives 

d'Etat liees aux inter~ts de leurs territoires respectifs. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 A 4 s'appliquent lorsqu'une partie du 

territoire d'un Etat s'en separe et s'unit h un autre Etat. 
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Article 31 

Dissolution d'un Etat 

1. Lorsqu'un Etat se dissout et cesse d'exister et que les parties du territoire 
de l'Etat predecesseur forment deux ou plusieurs Etats successeurs, et A moins que 

les Etats successeurs concernes n'en conviennent autrement: 

a) la partie des archives d'Etat de l'Etat predecesseur qui doit se trouver 

sur le territoire d'un Etat successeur pour une administration normale de 
son territoire, passe A cet Etat successeur; 

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat predecesseur, autre que celle 

mentionnee A l'alinea a), se rapportant directement au territoire d'un 

Etat successeur, passe A cet Etat successeur. 

2. Les archives d'Etat de l'Etat predecesseur autres que celles mentionnees au 
paragraphe l passent aux Etats successeurs d'une maniere equitable, compte tenu de 
toutes les circonstances pertinentes. 

3. Chaque Etat successeur fournit A l'autre ou aux autres Etats successeurs la 

meilleure preuve disponible dans sa partie des archives d'Etat de l'Etat 
predecesseur qui a trait aux titres territoriaux ou aux frontieres de cet Etat ou 
de ces autres Etats successeurs ou qui est necessaire pour preciser le sens des 
documents des archives d'Etat de l'Etat predecesseur qui passent Ace ou A ·ces 
E.tats en application des autres dispositions du present article. 

4. Les accords conclus entre les Etats successeurs concernes en matiere 
d'archives d'Etat de l'Etat predecesseur ne doivent pas porter atteinte au droit 
des peuples de ces Etats au developpement, A l'information sur leur territoire et A 
leur patrimoine culturel. 

5. Chaque Etat successeur d~livre ~ tout autre Etat successeur, A la demande de 

cet Etat et l ses frais ou ~ titre d'echange, des reproductions appropriees de sa 
partie des archives d'Etat de l'Etat pr~decesseur li~es aux int~r~ts du territoire 
de cet autre Etat successeur. 
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PARTIE IV 

DETTES D'ETAT 

SECTION l INTRODUCTION 

Article 32 

Portee de la presente partie 

Les articles de la presente partie s'appliquent aux effecs de la succession 

d'Etats en matiere de dettes d'Etat. 

Article 33 

Dette d'Etat 

Aux fins des articles de la presence partie, l'expression 11dette d'Etac" 

s'entend de toute obligation financiere d'un Etat predecesseur a l'egard d'un autre 

Etac, d'une organisation internationale ou de tout autre sujet du droit 

international, nee conformement au droit international. 

Article 34 

Effets du passage des dettes d'Etat 

Le passage des dettes d'Etat emporte l'extinction des obligations de l'Etat 

predecesseur et la naissance de celles de l'Etat successeur pour ce qui concerne 

les dettes d'Etat qui passenc a l'Etat successeur, dans les conditions prevues par 

les dispositions des articles de la presence partie. 
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Article 35 

Date du passage des dettes d'Etat 

A moins qu'il n'en soit autrement convenu par les Etats concernes ou deciae 

par un organe international approprie, la date du passage des dettes d'Etac ae 

l'Etat predecesseur est celle de la succession d'Etats. 

Article 36 

Absence d'effets d'une succession d'Etats 

sur les creanciers 

Une succession d'Etats ne porte pas atteinte, en Cant que Celle, aux droits et 

obligations des creanciers. 

SECTION 2 : DISPOSITIONS RELATIVES A DES CATEGORIES 

SPECIFIQUES DE SUCCESSION D'ETATS 

Article 37 

Transfert d'une partie du territoire d'un Etac 

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transferee par cet Etat a un 

autre Etat, le passage de la dette d'Etat de l'Etat predecesseur a l'Etat 

successeur est regle par accord entre eux. 

2. En l'absence d'un tel accord, la dette d'Etat de l'Etat predecesseur passe a 
l'Etat successeur dans une proportion equitable compte tenu, notarmnent, des biens, 

droits et interets qui passent a l'Etac successeur en relation avec cette dette 

d'Etat. 
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Article 38 

Etat nouvellement independant 

/ 

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement indepenaant, aucune dette 

. d'Etat de l'Etat predecesseur ne passe a l'Etat nouvellement independant, a mains 

qu'un accord entre eux n'en dispose autrement au vu du lien entre la aette d'etat 

de l'Etat predecesseur liee a son activite dans le territoire auquel se rapporte la 

succession d'Etats et les biens, droits et interets qui passent a l'Etac 

nouvellement independant. 

2. L'accord mentionne au paragraphe 1 ne doit pas porter atteinte au principe de 

la souverainete permanence de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources 

naturelles, ni son execution mettre en peril les equilibres economiques 

fondarnentaux de l'Etat nouvellement independant. 

Article 39 

Unification d'Etats 

Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un Etat 

successeur, la dette d'Etat des Etats predecesseurs passe a l'Etat successeur. 

Article 40 

Separation d'une partie ou de parties 

du territoire a'un Etat 

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en separent et forment un 

Etat, et a moins que l'Etat predecesseur et l'Etat successeur n'en conviennent 

autrement, la dette d'Etat de l'Etat predecesseur passe a l'Etat successeur <lans 

une proportion equitable, cornpte tenu, notamment, des biens, droits et interets qui 

passent a l'Etat successeur en relation avec cette dette d'Etat. 
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2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du territoire d'un Etat s'en 

separe et s'unit a un autre Etat. 

Article 41 

Dissolution d'un Etat 

Lorsqu'un Etat se dissout et cesse d'exister et que les parties du territoire 

de l'Etat predecesseur torment deux ou plusieurs Etats successeurs, et a mains que 

les Etats successeurs n'en conviennent autrement, la dette d'Etat de i'Etac 

predecesseur passe aux Etats successeurs dans des proportions equitables, compte 

tenu, notamment, des biens, droits et interets qui passent aux Etats successeurs en 

relation avec cette dette d'Etat. 
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PARTIE V 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Arcicle 42 

Consultation et negociation 

Si un differend concernant l'interpretation ou l'application de la presente 

Convention surgit entre deux ou plusieurs Parties a celle-ci,. lesdites Parties 

s'efforcent, a la demande de l'une quelconque d'entre elles, de le resoudre par un 

processus de consultation et de negociation. 

Article 43 

Conciliation 

Si le differend n'est pas resolu-dans un delai de six mois a compter de la 

date a laquelle la demande visee a l'article 42 a ete faite, toute partie au 

differend peut soumettre celui-ci a la procedure de conciliation indiquee dans 

l'Annexe de la presence Convention en adressant une demande a cet efret au 

Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies et en informant de cette 

demande l'autre Etat partie ou les autres parties au differend. 
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Article 44 

Reglement judiciaire et arbitrage 

Tout Etat peut, au moment ou il signe ou ratifie la presente Convention ou 

lorsqu'il y adhere ou a tout moment par la suite, declarer, par une notification 

adressee au depositaire, que si un differend n'a pas ete resolu par l'application 

des procedures indiquees dans les articles 42 et 43, ce differend peut etre soumis 

a la decision de la Cour internationale de Justice au moyen d'une requete faite par 

toute partie au differend, ou bien a l'arbitrage, a condition que l'autre partie au 

differend ait fait une declaration analogue. 

Article 45 

Reglement par un accord commun 

Nonobstant les articles 42, 43 et 44, si un differena concernant l'inter

pretation ou l'application de la presente Convention surgit entre deux ou plusieurs 

Parties a celle-ci, lesdites Parties peuvent decider d'un commun accord de 

soumettre ce differend a la Cour internationale de Justice, ou a l'arbitrage, ou a 
toute autre procedure appropriee de reglement des differends. 

Article 46 

Autres dispositions en vigueur pour le reglement des differends 

Rien dans les articles 42 a 45 n'affecte les droits ou les obligations des 

Parties a la presence Convention decouiant de toute disposition en vigueur entre 

elles concernant le reglement ctes ctifferends. 
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PARTIE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 47 

Signature 

La presente Convention sera ouverte a la signature de cous les Etats, de la 

maniere suivante : jusqu'au 31 decembre 1983, au Ministere federal des affaires 

etrangeres de la Republique d'Autriche et ensuite jusqu'au 30 juin 1984, au Siege 

de l'Organisation des Nations Unies a New York. 

Article 48 

Ratification 

La presence Convention sera soum1se a ratification. Les instruments de 

racificacion seront deposes aupres du Secretaire general de l'Organisacion des 

Nations Unies. 

Article 49 

Adhesion 

La presence Convention restera ouverte a !'adhesion de tout Etat. Les 

instruments d'adhesion seront deposes aupres du Secretaire general de 

!'Organisation des Nations Unies. 
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Article 50 

Entree en vigueur 

l. La presente Convention entrera en vigueur le trentieme jour qui suivra la date 

du depot du quinzieme instrument de ratification OU d'adhesion. 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhereront apres le 

depot du quinzieme instrument de ratification ou d'adhesion, la Convention entrera 

en vigueur le trentieme jour apres le depot par cet Etat de son instrument de 

ratification OU d'adhesion. 

Article 51 

Textes authentiques 

L'original de la presence Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, fran~ais et russe font egalement foi, sera depose aupres du Secretaire 

general de l'0rganisation des Nations Unies. 

EN F0I DE QU0I les plenipotentiaires soussignes, dument aucorises par leurs 

gouvernements respecti£s, ont signe la presence Convention. 

FAIT a Vienne, le huit avril mil neuf cent quatre-vingt-trois. 
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